
Références cadastrales : fiche complémentaire

Si votre projet porte sur plusieurs parcelles cadastrales, veuillez indiquer pour chaque parcelle cadastrale sa superficie ainsi que 
la superficie totale du terrain.
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Bordereau de dépôt des pièces jointes
à une demande de permis de construire

1) Pièces obligatoires pour tous les dossiers :

Pièce Nombre d’exemplaires  
à fournir

�  PC1. Un plan de situation du terrain [Art. R. 431-7 a) du code de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier
+ 5 exemplaires supplémentaires

�  PC2. Un plan de masse�GHV�FRQVWUXFWLRQV�¢�«GLࣄHU�RX�¢�PRGLࣄHU�>$UW��5��������GX�FRGH�GH�
l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier
+ 5 exemplaires supplémentaires

�  PC3. Un plan en coupe du terrain et de la construction [Article R. 431-10 b) du code de 
l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier
+ 5 exemplaires supplémentaires

�  PC4. Une notice décrivant le terrain et présentant le projet [Art. R. 431-8 du code de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier

�  PC5. Un plan des façades et des toitures [Art. R. 431-10 a) du code de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier

�  PC6. Un document graphique permettant d’apprécier l’insertion du projet de construction 
dans son environnement [Art. R. 431-10 c) du code de l’urbanisme]2

1 exemplaire par dossier

�  PC7. Une photographie permettant de situer le terrain dans l’environnement proche 
[Art. R. 431-10 d) du code de l’urbanisme]2

1 exemplaire par dossier

�  PC8. Une photographie permettant de situer le terrain dans le paysage lointain 
[Art. R. 431-10 d) du code de l’urbanisme]2

1 exemplaire par dossier

Cette liste est exhaustive et aucune autre pièce ne peut vous être demandée

Vous devez fournir quatre dossiers complets constitués chacun d’un exemplaire du formulaire de demande accompagné des pièces 
nécessaires à l’instruction de votre permis, parmi celles énumérées ci-dessous [art. R.423-2 b) du code de l’urbanisme]. Des exemplaires 
supplémentaires du dossier complet sont parfois nécessaires si vos travaux sont situés dans un secteur protégé (monument historique, 
site, réserve naturelle, parc national,…)1 ou si des travaux de surélévation d’une construction achevée depuis plus de 2 ans font l’objet 
d’une demande de dérogation à des règles de construction [art. L.111-4-1 du code de la construction et de l’habitation].
Cinq exemplaires supplémentaires des pièces  PC1, PC2 et PC3��HQ�SOXV�GH�FHX[�IRXUQLV�GDQV�FKDTXH�GRVVLHU��VRQW�GHPDQG«V�DࣄQ�
d’être envoyés à d’autres services pour consultation et avis [DUW�$������� du code de l’urbanisme].

2) Pièces à joindre selon la nature ou la situation du projet :

Pièce Nombre d’exemplaires 
à fournir

Si votre projet porte sur des travaux nécessaires à la réalisation d’une opération de restauration immobilière ou à l’inté-
rieur d’un immeuble inscrit au titre des monuments historiques :

� �3&���Un document graphique faisant apparaître l’état initial et l’état futur de chacune des 
parties du bâtiment faisant l’objet des travaux. [Art. R. 431-11 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet se situe sur le domaine public ou en surplomb du domaine public :

�  PC10. L’accord du gestionnaire du domaine pour engager la procédure d’autorisation 
d’occupation temporaire du domaine public [Art. R. 431-13 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet porte sur des travaux nécessaires à la réalisation d’une opération de restauration immobilière ou sur un 
immeuble inscrit au titre des monuments historiques, sur un immeuble situé dans le périmètre d’un site patrimonial
remarquable ou abords des monuments historiques ou dans un coeur de parc national :

�  PC10-1. Une notice complémentaire indiquant les matériaux utilisés et les modalités 
d’exécution des travaux [Art. R. 431-14 et R. 431-14-1 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

1 Se renseigner auprès de la mairie
2 Cette pièce n’est pas exigée si votre projet se situe dans un périmètre ayant fait l’objet d’un permis d’aménager

Cochez les cases correspondant aux pièces jointes à votre demande  
et reportez le numéro correspondant sur la pièce jointe

Pour toute précision sur le contenu exact des pièces à joindre à votre demande, vous pouvez vous référer à la liste détaillée qui vous a été 
fournie avec le formulaire de demande et vous renseigner auprès de la mairie ou du service départemental de l’Etat chargé de l’urbanisme
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PC1.2 - PLAN CADASTRAL

Cadastre  - Echelle : 1/5000ème

LÉGENDE
Parcelle concernée

Parcelles concernées :Informations littérales relatives à 2 parcelles sur la commune :
VENDEUVRE SUR BARSE (10).

Références de la parcelle 000 ZT 87

Référence cadastrale de la parcelle 000 ZT 87
Contenance cadastrale 41 103 mètres carrés
Adresse DERRIERE LES VARENNES

10140 VENDEUVRE SUR BARSE

Références de la parcelle 000 ZT 173

Référence cadastrale de la parcelle 000 ZT 173
Contenance cadastrale 55 487 mètres carrés
Adresse RUE DES VARENNES

10140 VENDEUVRE SUR BARSE
Adresse DERRIERE LES VARENNES

10140 VENDEUVRE SUR BARSE

Service de la Documentation Nationale du Cadastre
82, rue du Maréchal Lyautey - 78103 Saint-Germain-en-Laye Cedex

SIRET 16000001400011

©2017 Ministère de l'Action et des Comptes publics

Informations sur la feuille éditée par internet le 22/09/2021(fuseau horaire de Paris)

Informations littérales relatives à 1 parcelle sur la commune :
VENDEUVRE SUR BARSE (10).

Références de la parcelle 000 ZT 67

Référence cadastrale de la parcelle 000 ZT 67
Contenance cadastrale 10 055 mètres carrés
Adresse LE VIADUC

10140 VENDEUVRE SUR BARSE

Service de la Documentation Nationale du Cadastre
82, rue du Maréchal Lyautey - 78103 Saint-Germain-en-Laye Cedex

SIRET 16000001400011

©2017 Ministère de l'Action et des Comptes publics

Informations sur la feuille éditée par internet le 29/04/2022(fuseau horaire de Paris)
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•  Disposition des capteurs solaires

La centrale solaire proposée est composée de capteurs (panneaux photovoltaïques) fixes, montés sur des 
structures métalliques légères et inclinés à 10° et orientés plein sud pour les rangées et le long des pentes 
dans les talus.
Ces rangées photovoltaïques sont faites par alignement de tables photovoltaïques composées dans leur 
largeur de 3 panneaux au format portrait et de 27 ou 9 panneaux dans la longueur.
L’arrête inférieur des tables est à 60 cm en moyenne (50 cm minimum) du sol et l’arrête supérieure est à 3.5 
m du sol.

Les tables photovoltaïques sont installées les unes à côté des autres formant des rangées le long de l’axe est-
ouest.

L’espacement entre les rangées est optimisé pour permettre la meilleure utilisation du terrain tout en limitant 
les ombrages inter-rangées.

L’inclinaison des panneaux ainsi que l’espacement des rangées sont le résultat d’une optimisation de la centrale 
(ces deux paramètres affectant le rendement).

•  Fixation au sol des structures 

Les ancrages utilisés sont des ancrages de profondeur composés de pieux battus enfoncés dans le sol. Le 
dimensionnement des pieux (espacement, profondeur) est le résultat des études géotechniques spécifiques 
qui restent à réaliser

•  Câblage

Les câbles nécessaires à l’interconnexion des différents éléments de l’installation sont fixés dans les structures 
le long des rangées pour rejoindre un réseau de tranchées reliant les rangées entre elles ainsi que les postes 
électriques.
Aucun réseau aérien de câble n’est prévu.

•  Onduleurs

Des onduleurs dit « décentralisés » seront utilisés, c’est à dire 28 onduleurs triphasés de moyenne taille (1075 
mm de haut / 605 mm de large / 310 m d’épaisseur), de moyenne capacité : 185 kW par unité, et de couleur 
grise (fiche technique en annexe).
Ces onduleurs ont pour fonction de convertir le courant et la tension continus produits par les panneaux 
solaires en courant et tension alternatifs triphasés de 50 Hz et 400 V.
Les onduleurs seront installés à même les structures de soutient des panneaux solaires, à l’arrière des rangées, 
directement sous les panneaux solaires, par groupes allant jusqu’à 4 onduleurs, selon la longueur des rangées.
La disposition exacte des onduleurs décentralisés sera confirmée lors de la construction de la centrale.
Les onduleurs d’un groupe seront connectés en parallèle via un boitier de connexion, monté de manière 
similaire aux onduleurs, à côté du groupe d’onduleur qu’ils relient entre eux. Les boitiers de connexion sont des 
modules (835 mm de haut / 635 mm de large / 300 mm d’épaisseur) et de couleur grise.
Tous les onduleurs et les boitiers de connexion sont des équipements conçus pour installation en extérieur.
Les onduleurs et les boitiers de connexion seront installés à environ 1 m du sol.

PC4 - NOTICE

1 - Etat initial du terrain

Le projet est prévu sur une zone d’environ 6 ha. Cette emprise s’étend sur les parcelles 000 ZT 87, 000 ZT 173 
et 000 ZT 67.
Le plan de masse détaille l’emprise du projet.

2 - Urbanisme

  
La commune de Vendeuvre-sur-Barse  est couverte par un Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé en 2020. 
Actuellement le site se trouve sur une Zone à urbaniser 1AUy et 2AUY couvrent les extensions des zones 
économiques ou un nouveau secteur économique.

Le zonage est compatible avec un projet de centrale solaire photovoltaïque.

 
 
3 - Etat projeté du terrain et de la construction

   a)  Aménagement du terrain

Les terrassements prévus sont liés à la création de la voie de circulation à l’intérieur de l’enceinte de la centrale, 
ainsi qu’à la réalisation des fouilles de fondation pour la mise en place des postes électriques.

Le projet actuel prévoit déjà d’espacer les rangées pour permettre la meilleure utilisation du terrain tout en 
limitant les ombrages inter-rangées. Il prévoit également d’orienter les panneaux photovoltaïques vers le Sud 

   b) Implantation et volume

•  Caractéristiques principales

La centrale comporte 11 664 panneaux solaires photovoltaïques de technologie cristalline et de puissance 
unitaire 560 Wc pour une puissance totale de 6,5 MWc.
Elle permettrait la production d’environ 6 550 000 kWh/an selon nos premières estimations, ce qui représente 
des économies de CO2 d’environ 485 tonnes et l’équivalent de la consommation annuelle d’environ 1 400 
ménages.


